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1.1. Le mail : relier le hameau de 
Meyrargues au centre historique de 
Vendargues

Le mail fait office de colonne vertébrale du projet 
d’aménagement autour duquel seront implantés 
divers commerces et équipements avec une 
densité plus élevée et structurante. 

Il reliera le hameau de Meyrargues au centre his-
torique, en passant par l’actuelle rue du Château 
et la rue du Général Berthézène, qui sera réa-
ménagée en mail piétonnier ou semi-piétonnier.

L’aménagement du mail sera marqué par la 
recherche d’une grande qualité : dallage en 
pierre, mobiliers urbains, végétaux nobles, etc. 

2 axes secondaires principaux (piétonniers et 
circulés) viendront en appui du grand mail. 

Il s’agit des 3 axes forts déjà présents au XVIIIe 
siècle (d’après la carte de l’État Major).

Titre 1 - Organisation spatiale de la ZAC Meyrargues
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Extrait de la carte de l’Etat Major datant du XVIIIème siècle

En complément du mail, 2 axes secondaires  
principaux ( piétons ou circulés) permettront de 
relier le nouveau quartier au centre du village. 

On remarque sur l’extrait de la carte de l’état major datant du 

XVIIIème siècle que les 3 axes forts de composition choisis étaient 
déjà présents à l’époque 

  

Le mail et les 2 axes secondaires principaux - Dossier de création de la ZAC Meyrargues

Mail

Axe secondaire 
principal
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C. LE COURS 

La greffe urbaine et paysagère du nouveau quartier de 
Meyrargues passe inévitablement par la transformation 
de la RD613 aujourd’hui véritable frontière en boulevard 
urbain de type «cours» afin de récreer de la porosité entre 
le coeur de vendargues et le site de Meyrargues

Cet axe présent au Nord de la ZAC et au Sud du centre 

de Vendargues sera limitée à 30 km/h afin d’en faire une 
« voie apaisée ». Cet axe sera requalifié en un lieu de 
rencontre où la circulation routière sera reléguée au second 
plan au profit du piéton, de la nature et plus généralement 
des circulations douces  dans leurs ensembles. Cette 
nouvelle redistribution de l’espace permettra d’accroître 
le champ des possibilités des occupations de l’espace 
public, vecteurs de lien social et de vie (marché paysan, 
manifestations populaires, etc.)  

Le profil du Cours en façade du quartier sera varié et non continu. 
Il pourra s’élargir ou se retrécir et proposera des ambiances et 
des occupations variées suivant le contexte du site 

Coupe de principe sur le cours 

Perspective d’ambiance sur le cours ( à titre indicatif)

1.2. Le cours : transformer la RM613 
en boulevard urbain

Aujourd’hui, la route métropolitaine RM613 
forme une frontière urbaine entre le hameau 
de Meyrargues et le centre historique de 
Vendargues. 

Le projet d’aménagement prévoit d’en faire 
un boulevard urbain de type « cours » afin 
de recréer du lien entre les deux quartiers 
et d’accroître le champ des possibilités 
d’occupations de l’espace public.

Sa configuration sera revue afin d’en faire une 
voie apaisée (circulation limitée à 30 km/h) où la 
voiture sera reléguée au second plan, mettant 
en avant les circulations douces (piétons, 
cycles) et la nature. Le trafic sera en partie 
reporté sur le chemin de Nîmes à Montpellier 
(au Sud du secteur Meyrargues), facilité par le 
nouveau barreau de liaison RM610/RM613 au 
Chemin de Nîmes à Montpellier/RD145. 

Le cours - Dossier de création de la ZAC Meyrargues

Cours

Nouveau barreau 
de liaison
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C. LE COURS 

La greffe urbaine et paysagère du nouveau quartier de 
Meyrargues passe inévitablement par la transformation 
de la RD613 aujourd’hui véritable frontière en boulevard 
urbain de type «cours» afin de récreer de la porosité entre 
le coeur de vendargues et le site de Meyrargues

Cet axe présent au Nord de la ZAC et au Sud du centre 

de Vendargues sera limitée à 30 km/h afin d’en faire une 
« voie apaisée ». Cet axe sera requalifié en un lieu de 
rencontre où la circulation routière sera reléguée au second 
plan au profit du piéton, de la nature et plus généralement 
des circulations douces  dans leurs ensembles. Cette 
nouvelle redistribution de l’espace permettra d’accroître 
le champ des possibilités des occupations de l’espace 
public, vecteurs de lien social et de vie (marché paysan, 
manifestations populaires, etc.)  

Le profil du Cours en façade du quartier sera varié et non continu. 
Il pourra s’élargir ou se retrécir et proposera des ambiances et 
des occupations variées suivant le contexte du site 

Coupe de principe sur le cours 

Perspective d’ambiance sur le cours ( à titre indicatif)

Coupe de principe sur le cours  - Dossier de création de la ZAC Meyrargues
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C. LA CIRCULADE 

La circulade est un axe structurant  fort de la structure viaire 

de l’écoquartier mais également de la structure hydraulique 
et paysagère de la nouvelle composition urbaine. Sa mise 
en place de manière circulaire comme son nom l’indique 
permet de créer un anneau de protection du hameau 
historique.  Cela permet de mettre la circulation à distance 

du hameau.  En tant qu’axe centrale du projet, la circulade 
sera la porteuse de l’image et de l‘identité du 
quartier.

-axe paysager

-axe hydraulique

-axe de circulation ( douces et véhicules ) 

-axe de promenade

-amorce des connexions avec les extensions futures 

du quartier 

1.3. La circulade : créer un axe 
structurant le quartier

La circulade prend la forme d’un anneau, 
protégeant le hameau en mettant la circulation 
à distance du bourg historique. Elle constitue 
un axe structurant fort de la structure viaire du 
quartier durable.

Elle se veut porteuse de l’image et de l’identité 
du quartier : un axe paysager, hydraulique, 
de circulation (douce et motorisée), et de 
promenade. Elle amorce les connexions avec 
les extensions futures et trouve sa logique 
dans le plan de composition d’ensemble de 
tout le secteur.

C’est aussi un axe qui trouve sa logique dans 
le plan de composition d’ensemble de tout le 
secteur de Meyrargues (au-delà de la ZAC).

La circulade - Dossier de création de la ZAC Meyrargues

Circulade
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1.4. Le bâti : être en cohérence avec 
les tissus voisins

L’organisation des hauteurs du bâti est réfléchie 
dans le but de préserver les vues sur le hameau 
historique : les bâtiments les plus hauts seront 
positionnés aux pieds des collines, sur les 
points les plus bas. Le but est d’impacter le 
moins possible le paysage et de renforcer 
l’urbanité du nouveau cours (la RM613).

Trois identités sont définies dans le projet de 
constructions : 
• L’habitat collectif : sur les points les plus 

bas, à proximité du mail et de la circulade
• L’habitat individuel dense (le Village) : 

sur les points les plus hauts, rappelant la 
morphologie des villages languedociens 
traditionnels

• L’habitat individuel innovant et durable : 
en lien avec les espaces naturels et les 
espaces verts importants

En plus de l’habitat, deux équipements  (un 
groupe scolaire, un pôle de santé), des 
commerces, et des activités viendront compléter 
l’offre du quartier. Le bâti - Agence TOURRE-SANCHIS
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Organisation du bâti 

la répartition des typologies et les gabarits des bâtiments sera en cohérence 
avec les tissus voisins (Centre de Vendargues, du Hameau).  Les bâtiments 
les plus hauts (R+2/R+3 +attique) seront positionnés en pied des collines sur 
les points les plus bas. Sur la périphérie du Hameau, les gabarits seront en 
R+1 pour laisser émerger l’ancien corps bâti, marqueur de l’identité du site. 

Le bâti vient s’insérer en douceur au milieu de la composition paysagère du 
site et non l’inverse. L’ensemble des constructions respectera des principes 
de composition environnementaux forts ( orientation, isolation, végétalisation 
des cœurs d’îlot pour favoriser l’évapotranspiration...)   

On identifie déjà à ce stade trois identités fortes de type de bâti dans le nou-

veau quartier. Chaque identité correspond également à une densité urbaine 
différente : 

Habitat collectif 
Les points bas dans les zones à proximité de du mail et de la circulade se 
prêtent particulièrement à une densité plus importantes c’est à dire des bâti-
ments collectifs d’une hauteur maximale R+2 plus attique ou R+3 plus attique 
 

Habitat individuel dense : Le village 

Sur le point haut, on prône une urbanisation qui va rappeler la morphologie 
des villages languedociens traditionnels avec de l’habitat individuel en bande

Habitat individuel innovant et durable
Sur le reste des espaces, pour la plupart toujours en lien avec un espace 

naturel ou un espace vert important, on trouvera du logement individuel qui 

se déclinera sous des formes différentes avec pour leitmotiv  permanent le 

caractère innovant et éco responsable  pour offrir une qualité de vie maximale 
à ses occupants et venir s’inscrire harmonieusement dans le paysage. 

jardin Villa 8Collectifs en R+2 Villa 6Villa 5Villa 4Villa 3Villa 2Villa 1 Zone boisée Mas de MeyraguesChateau d’eauVilla 7

LE HAMEAU

PO
IN

T 
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UT

Coupe de principe - Dossier de création de la ZAC Meyrargues



Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  - Pièce 4b
ZAC Meyragues Page 6

2.1. La trame écologique et paysagère

Au sein du projet, une trame écologique et 
paysagère est prévue et se compose de : 

• Un parc inondable : une coulée verte 
implantée en lisière du quartier avec la 
RM663

• Un espace agro-paysager : un grand 
corridor vert au Sud de la ZAC

• Des allées vertes, la circulade, l’esplanade 
centrale et les espaces publics : pour 
créer un continuum de parcs structurant 
l’armature urbaine du quartier

Titre 2 - Insertion du projet dans l’environnement naturel et paysager

La trame écologique et paysagère  - Agence TOURRE-SANCHIS

Parc inondable Parc inondableEspace agro-paysagerAllées vertes
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Le parc inondable, une coulée verte implantée en lisière du 
quartier 

La limite nord et est de la future ZAC 1 est délimitée par l’infrastructure 

de la route départementale RD 663. En bordure de voie, implantés 
aux points bas des coteaux de Meyrargues et révélant la morphologie 
du site, le projet prévoit le creusement de grands bassins linéaires de 
rétention des eaux pluviales, partagés en deux bassins versants et 
reliés aux deux petits cours d’eau existants lovés dans la géographie 
du site. Collecteur pluvial et vecteur de biodiversité, la « coulée verte 
» des bassins, sous forme de dépressions inondables conciliant 
exigences paysagères et hydrauliques, offre un double avantage : 
En mettant en retrait à distance de la route les futures habitations 
elle les préserve des nuisances, et depuis la perception de la route 

elle valorise la façade paysagère du nouveau quartier. La coulée 
verte, par son écriture topographique et écologique, s’accompagne 
de strate arborée, de petits ouvrages et d’une végétation basse 
évocatrice des milieux humides et de la présence de l’eau même si 
celle ci est absente. Bassins secs à ciel ouvert, les larges espaces 
plantés, secs la plupart du temps de l’année, sont également des 

lieux de promenade et de jeux dans une ambiance nature de jardin 
champêtre

2.2. Le parc inondable 

Il prend la forme d’une coulée verte implantée 
en lisière du quartier, principalement le long de 
la RM 613. 

Le projet prévoit le creusement de grands 
bassins linéaires de rétention des eaux 
pluviales, partagés en deux bassins versants 
et reliés aux deux petits cours d’eau existants 
lovés dans la géographie du site. 

Le parc inondable n’offre que des avantages :
• Collecter les eaux pluviales
• Isoler les futures habitations des nuisances
• Révéler la morphologie du site
• Valoriser la façade paysagère du nouveau 

quartier
• Être vecteur de biodiversité, 
• Créer un espace public agréable : larges 

espaces plantés secs la plupart de l’année, 
lieux de promenade.

La trame écologique et paysagère - Dossier de création de la ZAC Meyrargues

Parc inondable
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L’espace Naturel Urbain, grand corridor vert de Meyrargues 

Connecté aux espaces inondables en partie basse du site et installé 
dans la continuité physique du parc inondable à son extrémité est, 
la première séquence de l’espace Naturel Urbain se met en scène 
et préserve un large espace libre de nature. Élaboré pour devenir 
le poumon vert du quartier, espace de liberté et de rencontres, sa 
situation illustre tout à la fois la volonté de préserver la perception 

visuelle originelle et somptueuse du paysage du hameau de 
Meyrargues perché sur son très doux relief collinaire, observable 
depuis le point de vue majeur de la RD613 au sud du site et en 

abordant le grand rond-point sur lequel se connecte la via Domitia. A 
la fois rustique et sophistiqué, ensauvagé ou soigné, le parc déroule 
son vocabulaire et ses ambiances de nature, de prairies tondues ou 
fauchées, de cheminements et sentiers, de lanières végétales et de 
bosquets arborés, relais écologique de biodiversité géré dans une
dynamique de gestion différenciée. Mais c’est aussi un parc 

urbain de proximité par sa polyvalence d’usages, son mobilier de 
convivialité et ludique, mais aussi les multiples connexions qui le 

relient en étroite relation avec le hameau ancien de Meyrargues et le
continuum d’espaces publics structurant la morphologie urbaine 
de l’écoquartier. Le parc Naturel Urbain est conçu comme un lien 
fédérateur. La première séquence du parc, à l’échelle du périmètre 
de l’écoquartier de la ZAC 1 en greffe du hameau de Meyrargues 
en constitue le témoin. Elle préfigure son prolongement au sud 
au-delà même du hameau, en un vaste espace ouvert structurant 
de référence déclinant une armature paysagère linéaire à l’échelle 
du grand territoire de Meyrargues, cadrant la planification et 
l’organisation des futurs développements urbains envisagés à long 
terme.

2.3. L’espace agro-paysager 

Il constitue le grand corridor vert de Meyrargues  
allant des espaces inondables en partie basse 
au parc inondable à l’Ouest. 

Comme la coulée verte, l’espace naturel 
urbain se veut protecteur de la perception 
visuelle originelle du paysage du hameau de 
Meyrargues.

Il offre de nombreux atouts aux habitants : 
• Un relais écologique de biodiversité : prairies 

tondues ou fauchées,  cheminements et 
sentiers, lanières végétales et bosquets 
arborés

• Un lieu de transition entre les espaces 
urbanisés et agricoles, propice à la vie 
sociale comme au respect des trames 
écologiques

• Un parc urbain de proximité : polyvalence 
des usages, mobiliers de convivialité et 
ludiques, multiples connexions qui le relient 
avec le hameau ancien et le continuum 
d’espaces publics structurants

• Une zone inconstructible autour du hameau. La trame écologique et paysagère - Dossier de création de la ZAC Meyrargues

Espace naturel 
urbain
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la trame urbaine : les « allées vertes », la 
circulade, l’esplanade-jardin centrale et les autres 
espaces publics.

Faire le paysage est le leitmotiv de la démarche envisagée. La 
diffusion du paysage d’une canopée arborée à l’ensemble des 
espaces publics construit la charpente urbaine du nouveau quartier
et forge son identité. Articulée en lien étroit avec le hameau 
patrimonial de Meyrargues et profitant de sa situation dominante, 
l’armature des espaces publics et des voiries glisse le long des 
doux versants et s’organise dans la pente naturelle du terrain en 

s’ouvrant vers l’extérieur offrant ça et là des points de vue cadrés ou 
des ouvertures vers les horizons. La stratégie de projet hiérarchise 
le statut et l’importance des voiries, de même que l’implantation de 
parkings paysagers ou de places de stationnement, réduisant au 
maximum l’emprise et les nuisances de la circulation automobile 
à leur juste nécessité au profit de qualité d’ambiance et d’usages 
profitables aux habitants.
Le réseau des « allées vertes » rassemble l’ensemble des voiries 
plantées carrossables ou mode doux et les venelles piétonnes qui 
sont conçues pour être tout à la fois des infrastructures de desserte 
et des infrastructures vertes. Accompagnées d’une stratégie 

alternative de gestion des eaux pluviales, elles complètent la trame 
écologique en diffusant le vivant et la nature au coeur même de la 
forme urbaine. Étagée dans la pente du coteau, à une altimétrie la 
plus constante possible, conçue pour ceinturer (à terme) à distance 
stratégique la mise en valeur du hameau historique de Meyrargues 
tout en structurant l’organisation et la greffe du nouveau quartier, la « 

circulade » est un « cours méditerranéen » tout à la fois infrastructure 

de desserte, espace public et parc linéaire. Elle constitue, par son 
importance et son implantation, une des entité forte du projet urbain. 
La disponibilité de son gabarit de +/- 22 mètres permet d’intégrer 
latéralement une vaste noue paysagère ( 10 mètres de large sur 
+ de 1 mètre de profondeur) valorisant la gestion à ciel ouvert 
des eaux pluviales. Bordées sur ses rives de végétation, elle est 

longée par une promenade mixte piétonne/cyclable sous le couvert 
ombragé d’une canopée de grands arbres d’essences multiples aux 
formes libres, plantés dans un dispositif apparemment aléatoire, qui 
distillent l’esprit nature et l’image d’un grand parc. A l’opposé de la 

noue, une voie de circulation double sens, distante de la promenade 
et complantée également de grands arbres majestueux, permet 
d’irriguer et de distribuer les différentes entités du quartier. 

2.4. Le maillage de parcs structurants

Ce maillage se constitue d’allées vertes, de la 
circulade, de l’esplanade-jardin centrale et de 
l’ensemble des autres espaces publics.

Il s’agit notamment de conserver les masses 
boisées existantes dans le but de garder les 
sujets qui ont mis des années à se développer, 
préserver la biodiversité animale et végétale 
qui s’y est développée, et conserver l’identité 
visuelle du site. 

Cette même identité visuelle est également 
préservée par la protection des cônes de vue 
vers et depuis le hameau de Meyrargues. Ils 
seront classés inconstructibles.

Quant à la circulade, elle se veut à la fois 
infrastructure de desserte, espace public et parc 
linéaire (grands arbres d’essences multiples, 
promenade mixte piétonne/cyclable).

La trame écologique et paysagère - Dossier de création de la ZAC Meyrargues Les cônes de vue

Le maillage se compose également d’aires ou 
de places de stationnement paysagers, de voies 
plantées, de venelles piétonnes, etc.
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Préserver l’identité du site 
Le maintien de cônes de vues dégagés vers et depuis le château de 
Meyrargues est un axe de composition fondamentale de la ZAC 1 et  

permet  de  préserver l’identité forte du site. Ces cônes de vue seront 
classés inconstructibles 
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Titre 3 - Les principes d’aménagement projetés, à échelle du secteur
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Titre 4 - Les principes d’aménagement du projet retenu, à échelle de la ZAC
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Équipements ZAC, voiries - GGL Aménagement,  SERI, Agence APS, TOURRE-SANCHIS
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Équipements extérieurs, voiries - GGL Aménagement,  SERI, Agence APS, TOURRE-SANCHIS
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Plan programme ZAC (échelle : 1/2000ème) - GGL Aménagement,  SERI, Agence APS, TOURRE-SANCHIS
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